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Commission économique pour l’Europe 
Conférence des statisticiens européens 

Groupe d’experts des recensements de la population et des habitations 

Douzième réunion 
Genève, 28-30 octobre 2009 
 
 

  Ordre du jour provisoire annoté de la douzième réunion* 

  Qui se tiendra au Palais des Nations, à Genève, 
et s’ouvrira le mercredi 28 octobre 2009 à 10 heures, salle V 

 I. Ordre du jour provisoire 

1. Adoption de l’ordre du jour et élection du Bureau. 

2. Respect des recommandations de la Conférence des statisticiens européens. 

3. Comptage des sans-abri. 

4. Qualité des recensements et contrôle de la divulgation. 

5. Produit des recensements et besoins des utilisateurs. 

6. Collecte des données en ligne. 

7. Questions diverses. 

8. Adoption du rapport. 

  

 * Les délégués membres des délégations sont priés de remplir le formulaire d’inscription disponible sur 
le site Web de la CEE et de le renvoyer au secrétariat de la CEE pour le 31 juillet, soit par 
télécopie (+41-22 917 00 40) soit par courriel (mijidgombo.oyunjargal@unece.org). Avant la réunion, 
il leur est demandé de se présenter en personne au groupe des cartes d’identité de la Section de la 
sécurité et de la sûreté de l’ONUG, portail de Pregny, avenue de la Paix, pour se faire délivrer une 
plaquette d’identité. En cas de difficulté, téléphoner au secrétariat (+41-22 917 41 47). 
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 II. Annotations 

1. La réunion est organisée conjointement avec Eurostat conformément au programme 
statistique approuvé par le Comité exécutif de la CEE en février 2009. 

  Point 1 de l’ordre du jour 
Adoption de l’ordre du jour et élection du Bureau 

2. En coopération avec Eurostat, la CEE organise des réunions périodiques du Groupe 
d’experts des recensements de la population et des logements qui ont principalement pour 
but de faciliter l’échange de données d’expérience entre pays et de développer les 
connaissances au sujet de diverses questions liées à la planification et à la réalisation de la 
série de recensements de la population et des logements de 2010. Les pays seront ainsi 
mieux à même de planifier et de réaliser ces recensements conformément aux 
recommandations de la Conférence des statisticiens européens. L’ordre du jour provisoire 
proposé a été convenu par les membres du Groupe directeur CEE-Eurostat de la population 
et des logements. Il sera soumis pour adoption aux participants. 

  Point 2 de l’ordre du jour 
Respect des recommandations de la Conférence des statisticiens 
européens 

3. Les pays devraient faire part de leur expérience s’agissant du respect des 
recommandations de la Conférence des statisticiens européens concernant la planification et 
la réalisation des recensements de 2010. Ils pourraient examiner les problèmes et les 
questions auxquels sont confrontés les pays, ou engager une discussion approfondie au sujet 
de questions précises telles que l’application de la définition du lieu de résidence habituel et 
le traitement des étudiants ou d’autres groupes de population ou les conséquences possibles 
de l’adoption d’une méthodologie donnée (y compris les recensements effectués à partir de 
registres ou d’autres méthodes de recensements non traditionnelles) sur le respect des 
recommandations de la Conférence des statisticiens européens.  

  Point 3 de l’ordre du jour 
Comptage des sans-abri 

4. Le nombre de sans-abri est habituellement très difficile à mesurer, quel que soit le 
type de recensement. Des efforts particuliers sont généralement faits pour prendre en 
compte ce groupe de population de façon aussi exacte que possible. Les pays, les 
organisations internationales et les organismes qui travaillent avec des sans-abri devraient 
faire part de leur expérience, notamment s’agissant des différentes méthodes de 
recensement. 

  Point 4 de l’ordre du jour 
Qualité des recensements et contrôle de la divulgation 

5. Un élément clef de la préparation des recensements consiste à veiller à accorder 
l’attention qu’il convient aux différents aspects de la qualité (pertinence, exactitude, 
actualité, efficacité par rapport au coût) de toutes les phases et procédures du recensement. 
Les aspects liés à la mesure des différents éléments de la qualité seront examinés sur la base 
des contributions présentées par les pays et les organisations internationales. Une attention 
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particulière sera accordée aux questions d’exactitude des résultats, entre autres en fonction 
des caractéristiques de la méthode utilisée. Par exemple, lorsque certaines variables sont 
recueillies aux moyens de stratégies d’échantillonnage (par exemple en utilisant des 
«formulaires longs») ou sont basées sur les résultats d’enquêtes par sondages, l’introduction 
d’une erreur d’échantillonnage a sur l’exactitude des résultats une incidence qui doit être 
évaluée avec soin. 

6. L’une des principales caractéristiques des résultats du recensement, qui les rend 
particulièrement pertinents par rapport à ceux de la plupart des autres sources statistiques 
est la possibilité d’obtenir des données à une très petite échelle géographique ou pour des 
groupes de population très peu nombreux. Toutefois, à ce niveau de détails, il importe de 
garantir la confidentialité des résultats. La question du contrôle de la divulgation se pose 
tout particulièrement dans le cas de variables collectées au moyen de stratégies 
d’échantillonnage ou d’enquêtes par échantillonnage en raison du nombre limité de cas 
figurant dans les cellules pour ces variables. Dans ce contexte, la question de la divulgation 
est liée à celle de l’exactitude et de la signification statistique des résultats du recensement. 

  Point 5 de l’ordre du jour 
Produits du recensement et besoins des utilisateurs 

7. Un recensement a principalement pour objectif de fournir, quelle que soit la 
méthodologie adoptée, des statistiques d’actualité et de haute qualité qui répondent aux 
besoins des utilisateurs. Les consultations avec ces derniers, pour faire en sorte que les 
résultats obtenus répondent autant que possible à leurs besoins en termes de contenu et de 
format, constituent donc un aspect clef des préparatifs. Au titre de cette question, les pays 
devraient débattre des mécanismes mis en place pour faire en sorte que les produits des 
recensements répondent aux besoins de différentes catégories d’utilisateurs. Des 
représentants des utilisateurs seront également invités à participer au débat. 

  Point 6 de l’ordre du jour 
Collecte de données en ligne 

8. Un nombre de plus en plus important de pays offre désormais la possibilité de 
remplir le formulaire de recensement en ligne, par exemple pour accroître la couverture de 
certains groupes de population difficiles à compter (tels que les jeunes cadres très mobiles) 
et améliorer la qualité des données, répondre aux attentes et aux exigences de la population 
ou respecter les politiques d’administration en ligne. L’expérience acquise jusqu’à présent à 
cet égard confirme que certains de ces objectifs peuvent être effectivement atteints, au 
moins en partie, mais qu’aucune économie ne peut en être espérée, du moins à court terme. 
La collecte de données en ligne a par ailleurs d’importantes implications en termes de 
technologie et d’organisation des recensements. Des investissements importants sont 
nécessaires et il existe des risques élevés s’agissant du succès général du recensement en 
cas d’atteinte à la sécurité de la collecte en ligne, réelle ou perçue. Les pays devraient 
présenter leurs expériences en la matière, sur la base du recensement passé ou des 
préparatifs du prochain recensement. 

    


